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1  -  LE MANDAT

Nos mandants, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) nous informent du cadre de référence suivant:
	Suivant sa Loi constitutive, la Régie de l'énergie, lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de distribution d'électricité, a la responsabilité entre autres d'

· Établir la base tarifaire en tenant compte de la juste valeur des actifs qu'elle estime «prudemment acquis et utiles» pour l'exploitation du réseau.

· Tenir compte des montants globaux de dépenses qu'elle juge «nécessaires» pour assurer le coût de la prestation du service.

· Favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs afin d' «améliorer la performance du distributeur» et la satisfaction des besoins des consommateurs.

· Tenir compte des coûts de service, des «risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs», de la «concurrence entre les formes d’énergie» et de l’équité entre les classes de tarifs.

· S’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont «justes et raisonnables».
· Tenir compte des prévisions de vente.

· Tenir compte de la «qualité» de la prestation du service. 

De plus, il est spécifié que le tarif doit permettre notamment de couvrir les coûts de capital et d’exploitation, de maintenir la stabilité du distributeur d’électricité et «le développement normal du réseau de distribution». 

Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre «l’intérêt public», la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs.  Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de «développement durable» et d'«équité au plan individuel comme au plan collectif». 

La cause R-3492-2002 constitue la première cause par laquelle la Régie de l'énergie est appelée à établir le cadre tarifaire d'Hydro-Québec Distribution.  Elle en déterminera les principes généraux et aboutira à la fixation, pour 2004-2005 de nouveaux tarifs du Distributeur.




*          *          *

C'est dans ce cadre que le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de préparer un rapport d'expertise identifiant les enjeux soulevés par l'enfouissement du réseau de distribution d'Hydro-Québec du point de vue du développement durable et de l'intérêt public et recommandant des voies d'action à la Régie de l'énergie, dans le cadre de ses responsabilités ci-haut définies.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.
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2  -  INTRODUCTION

Le Rapport Performance environnementale et rôle social 2001 d'Hydro-Québec identifie l’enfouissement des réseaux de distribution d’électricité comme un des enjeux environnementaux majeurs auxquels est confronté le Distributeur (Hydro-Québec, 2002-1, page 7-1). De nombreux acteurs sociaux font valoir les impacts positifs de l’enfouissement sur le renforcement du réseau ainsi que sur l’amélioration de l’environnement urbain. Cette question a pris beaucoup d’acuité à la suite de la tempête de verglas de janvier 1998.  Ainsi, le mandat de la Commission scientifique et technique chargée d’analyser les événements relatifs à cette tempête (Commission Nicolet) comportait l’analyse de la question de l’enfouissement de certaines lignes en fonction de la sécurité accrue de l’alimentation en électricité et des aspects techniques, économiques, sociaux et environnementaux et formule plusieurs recommandations à cet égard. 

Par ailleurs, le 22 juin 1998, le gouvernement du Québec inscrivait, dans un addendum au Plan stratégique 1998-2002 d’Hydro-Québec une obligation pour la Société d'État de « proposer à la Régie de l’énergie un programme d’enfouissement des lignes de distribution des agglomérations urbaines à haute densité, qui pourrait s’appuyer sur un partenariat avec les municipalités intéressées et le gouvernement du Québec, et qui soit équitable sur le plan tarifaire pour les consommateurs. » (Décret 887-98).

Dans son plan stratégique 2000-2004, Hydro-Québec annonçait son intention de favoriser « l’enfouissement des lignes de distribution en zone urbaine » et d’inviter « un ensemble de partenaires, dont les municipalités, les compagnies de téléphone et les câblodistributeurs, à participer financièrement, sur une base équitable de partage des coûts, à la réalisation du programme d’enfouissement » (Hydro-Québec, 1999, page 32). Hydro-Québec spécifiait que « ce programme sera sujet à approbation de la Régie de l’énergie » (Hydro-Québec, 1999, page 33). 
À l’automne 2000, Hydro-Québec lançait le programme Enfouissement des réseaux de distribution d’électricité (ERDÉ) et, en juillet 2001, le gouvernement lançait un programme d’enfouissement des réseaux câblés de distribution dans les sites patrimoniaux, culturels et touristiques. Enfin, dans son plan stratégique 2002-2006, Hydro-Québec Distribution réaffirmait sa volonté de favoriser le déploiement du réseau souterrain et spécifiait que « la division devra soumettre tous les investissements entraînant des coûts additionnels à la Régie de l’énergie afin d’obtenir l’autorisation de les récupérer par le biais de hausses tarifaires » (Hydro-Québec, 2001, page 46). Ces investissements ont été abordés lors de l’approbation des investissements annuels d’Hydro-Québec Distribution pour les années 2002 (Dossier R-3475-2001) et 2003 (Dossier R-3501-2002).

Le présent rapport vise à décrire les enjeux de développement durable de l’enfouissement du réseau de distribution d’électricité, à en démontrer l’importance, enfin à recommander une intervention de la Régie aux fins d'établir le niveau approprié d’investissement dans l’enfouissement de ces réseaux de la part d’Hydro-Québec.

Nous nous appuierons sur les résultats des travaux de la Commission Nicolet ainsi que sur deux études d’envergure, ayant comporté chacune un vaste programme de consultation, qui ont récemment été complétées : l’une entreprise à l’instigation du ministère des communications de l’Australie (Commonwealth of Australia, 1998), l’autre menée par la Public Utilities Commission of the State of California (PUCSC, 2001).

Nous décrirons en premier lieu les avantages de l’enfouissement de ce réseau du point de vue du développement durable et de l'intérêt public. Nous examinerons ensuite les coûts additionnels d’un réseau souterrain, les enjeux soulevés par leur allocation et enfin décrirons et commenterons les trois volets du programme actuel d'Hydro-Québec concernant l’enfouissement du réseau de distribution d’électricité.  Nous formulerons ensuite des recommandations.
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3  -  LES AVANTAGES DE L'ENFOUISSEMENT DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION DU POINT DE VUE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'INTÉRÊT PUBLIC

Outre la durée de vie et les coûts, la Commission Nicolet a retenu quatre critères ayant des implications environnementales et sociales pour comparer les réseaux aériens et souterrains :

· La fiabilité et la résistance aux facteurs climatiques.

· La continuité de service.

· L’impact sur la santé.

· Les aspects visuels.

La Commission concluait que la comparaison effectuée pour ces quatre critères avantage très clairement les installations souterraines. 

Par ailleurs, lors des consultations menées dans le cadre de l’étude réalisée par la Public Utilities Commission of the State of California (PUCSC), les principaux avantages environnementaux et sociaux de l’enfouissement des réseaux de distribution qui ont été mentionnés sont:

· Une sécurité et une fiabilité accrues.

· Un meilleur environnement visuel.

· L’augmentation de la valeur des propriétés. 

Enfin, l’étude du ministère des Communications de l’Australie (MCA), qui comprenait une description systématique de ces avantages ainsi que, dans la mesure du possible, leur quantification, mentionne également:

· La réduction des accidents causés par la collision de véhicules avec des poteaux.

· La diminution des risques d’électrocution.

· La diminution des émissions de gaz à effet de serre due à une diminution des pertes de transport. 

Nous examinons ci-après certains de ces avantages, en les regroupant.

3.1
L'amélioration de l’environnement urbain et des sites d’intérêt et la réduction de l'encombrement au sol

L’amélioration de l’environnement urbain et des sites patrimoniaux, culturels et touristiques est généralement considérée comme un des principaux avantages de l’enfouissement de lignes de distribution.

Outre une réduction de l’encombrement visuel, l’enfouissement permet une pleine utilisation de l’espace au sol. Il permet en outre de réduire le besoin d’élagage et de planter de nouveaux arbres qui peuvent atteindre leur maturité sans les contraintes liées à la présence d’une ligne aérienne. Dans les rues commerciales, ces améliorations contribuent à une relance ou à une intensification des activités des commerces.

Ces avantages se traduisent notamment par un accroissement de la valeur des propriétés visées, reflétant ainsi la valeur que la société accorde à l'amélioration de l'environnement urbain et à la réduction de l'encombrement au sol. L’étude du MCA conclut que l’effet de l’enfouissement sur la valeur des propriétés dépend du quartier où est située la propriété et de la localisation de celle-ci dans le quartier.  Dans le contexte de l’Australie, cet effet pourrait atteindre 5 %.  Ce pourcentage diminuerait au fur et à mesure de l’enfouissement des câbles dans les quartiers environnants.

3.2
L'accroissement de la fiabilité et de la qualité du service

Plusieurs raisons, principalement d’ordre climatique (vents forts, foudre, accumulation de glace, variations de température, etc.), expliquent que les interruptions forcées de courant sont beaucoup plus fréquentes dans les réseaux aériens par rapport aux réseaux souterrains. Ainsi, Hydro-Québec estime que « plus de 40 % des pannes électriques sont causées par la chute de branches ou d’arbres situés à proximité des lignes aériennes de distribution ; dans certains secteurs, cette proportion peut être beaucoup plus élevée » (Hydro-Québec, Programme ERDÉ, 2000). 

Dans son rapport (Rapport principal, page 333), la Commission Nicolet résume ainsi la fréquence des pannes sur les réseaux aériens et souterrains :

· « La fréquence annuelle moyenne des pannes des réseaux aériens, provoquées la plupart du temps par les intempéries, varie entre 6 et 20 par 100 km de circuit primaire. 

· La fréquence des pannes sur les réseaux souterrains, causées la plupart du temps par des erreurs au cours des travaux d’excavation, varie entre 1 et 9 par 100 km de circuit primaire. Les pannes causées par des défectuosités des câbles tendent à augmenter avec le temps, mais les récents progrès technologiques favorisent une réduction de la fréquence des pannes ».

Ces données sont confirmées dans l’étude du MCA (1998), comme le montre le tableau suivant, extrait de ce rapport:

Tableau 1 : Interruptions forcées de courant 
	Compagnie
	Niveau de tension
	Nombre d’interruptions

(par 100 km de ligne par années)

	
	
	Aérien
	Souterrain

	Integral Energy
	Moyenne tension
	        30.27
	         2.79

	Integral Energy
	Basse tension
	          7.44
	         7.66

	Energy Australia
	Moyenne tension
	        13
	         4

	Citipower
	Moyenne tension
	          4
	         1

	Mercury Energy
	Moyenne tension
	        30.50
	         7.14

	Survey of Australian Utilities 
	Moyenne et basse tension
	        23.6
	         5.6

	France
	Basse tension
	        12.29
	         7.55

	Finland
	Basse tension
	          8.0
	         4.0


Le rapport du MCA mentionne cependant que les différences entre les deux types de réseaux sont moins marquées si l’on prend en compte la durée des pannes.  En effet, les pannes des réseaux souterrains sont plus difficiles à localiser et plus longues à réparer.

3.3
La diminution des pertes de transport

Une partie de l’énergie électrique qui passe dans un conducteur est perdue sous forme de chaleur. Celle-ci augmente la température du conducteur et de l’isolant. Dans le cas d’un réseau aérien, une température excessive entraîne la détérioration des qualités mécaniques du câble et peut compromettre le maintien d’une distance minimum de dégagement.  Dans le cas d’un réseau souterrain, la chaleur affecte l’isolation du conducteur et peut provoquer des pannes. 

L’air, qui constitue généralement l’isolation d’un conducteur aérien, permet de dissiper plus facilement la chaleur perdue. Dans le cas d’un conducteur souterrain, l’isolant et le sol agissent également comme des isolants thermiques, ce qui impose une augmentation de la section du câble afin de diminuer les pertes de chaleur et atteindre le même niveau de performance qu’un conducteur aérien. À performance égale, la section d’un conducteur aérien est d’environ 50 % plus grande que celle d’une ligne aérienne (MCA, 1998, section 4.9).

Les pertes d’énergie sont donc diminuées lorsque l’on remplace un réseau aérien par un réseau souterrain. Cette amélioration de l’efficacité dans le transport de l’électricité se traduit par une réduction des besoins de fourniture d’électricité et des impacts environnementaux qui y sont associés.

3.4
La sécurité du public

L’enfouissement des réseaux de distribution peut avoir deux types d’effets sur la sécurité du public : une incidence sur les risques d’électrocution et la diminution des risques de collision de véhicules avec des poteaux. Selon l’étude du MCA, les données disponibles indiquent que la fréquence des électrocutions accidentelles pourrait augmenter lorsque les câbles sont enfouis. Toutefois, cette même étude mentionne que cette conclusion est contredite par les données disponibles sur le nombre d’électrocutions survenues en Floride et en Californie au cours des dernières années. Ainsi, une étude analysant ces résultats (Maney,1996) conclut que les lignes souterraines sont de loin plus sûres que les lignes aériennes. 

Les bénéfices de l’enfouissement des câbles liés à la diminution du nombre de collisions avec des automobiles sont les plus élevés parmi ceux qui ont pu être quantifiés dans l’étude du MCA. Ils s’élèveraient en Australie à environ 105 millions $ australiens par année.

Enfin, certaines études ont fait apparaître une relation possible entre l’exposition à de forts champs magnétiques et la fréquence de certains cancers chez les individus qui y seraient exposés. La Commission Nicolet mentionne dans son rapport (Rapport principal, page 334) que, dans le cadre d’une approche prudente, « l’enfouissement des réseaux de distribution d’électricité en milieu urbain présente certains avantages en termes de réduction des niveaux d’exposition générale de la population aux champs magnétiques de basse fréquence ». 

3.5
Conclusion: Les recommandations de la Commission Nicolet

L'ensemble de ces avantages amène la Commission Nicolet à prendre résolument parti en faveur de l'enfouissement du réseau du distribution, particulièrement dans les zones urbaines:

« […] une constatation sur laquelle tout le monde devrait s'entendre:  l'enfouissement d'une partie du réseau de distribution d'Hydro-Québec, particulièrement dans les régions urbaines, constituerait une initiative heureuse à plus d'un titre.  Le réseau de la société d'État en serait renforcé, notre sécurité des approvisionnements énergétiques mieux assurée et la qualité de vie améliorée. » (Commission Nicolet, Rapport principal, p. 340)

La Commission Nicolet estime, dans son rapport, que le projet d'enfouissement des lignes doit être considéré « comme un véritable projet de société, mobilisant l'ensemble des partenaires impliqués - citoyens, entreprises gestionnaires des réseaux, municipalités, et bien entendu l'État lui-même.  Dans le passé, la collectivité québécoise a été en mesure d'assumer des projets de cette nature - on pense notamment au programme d'assainissement des eaux, au début des années quatre-vingt.  Ces projets se caractérisaient également par des externalités positives nombreuses et un financement impossible à assurer selon les mécanismes normaux du marché.  Pour la Commission, une approche analogue devrait être privilégiée ici. » (Commission Nicolet, Rapport principal, p. 341)
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4  -  LE COÛT DES INVESTISSEMENTS DANS L'ENFOUISSEMENT DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION ET SON ALLOCATION

4.1
Le coût des investissements dans l'enfouissement du réseau

Les coûts d’installation d’un réseau souterrain sont très élevés et ces coûts peuvent varier dans de grandes proportions selon de nombreux facteurs tels que le type de sol, la densité urbaine, le besoin d’enfouissement d’autres services de téléphonie, de câblodistribution ou de fibres optiques, l’approche utilisée pour l’enfouissement, etc.

À titre illustratif, la brochure présentant le volet 1 du programme ERDÉ concernant les nouveaux développements résidentiels indique que le coût moyen de raccordement d’une maison unifamiliale par lignes aériennes est de 2 000 $. Un raccordement utilisant un nouveau concept de distribution aérosouterraine préconisé par Hydro-Québec impliquerait un coût additionnel de 2 000 $. Ce nouveau concept permet par ailleurs un abaissement des coûts de 2 000 $ par rapport à un raccordement souterrain conventionnel.

Ces estimations de coût confirment la conclusion suivante de la Commission Nicolet (Rapport principal, page 335) : « selon la littérature spécialisée, le rapport entre les coûts des composantes d’un réseau souterrain de type économique et ceux d’un réseau aérien de base implanté en milieu urbain est de l’ordre de deux ou de trois pour un ». La Commission ajoutait que « selon la configuration du réseau et les options choisies, la différence des coûts entre un réseau entièrement souterrain et un réseau entièrement aérien peut varier entre un rapport de un pour un, lors de conditions exceptionnellement favorables, à un rapport de vingt pour un ».

Le coût, pour le Distributeur, est réduit par l'aide financière obtenue du gouvernement du Québec ou des municipalités sous certains volets de son programme d'enfouissement, tel que vu dans la section 4.3.

4.2
Les enjeux de l'allocation des coûts de l'enfouissement du réseau

Les enjeux de l'allocation des coûts de l’enfouissement des réseaux de distribution concernent essentiellement la répartition du financement de ces coûts additionnels que le Distributeur doit assumer après réception de toute aide financière du gouvernement ou des municipalités:

· Facturation à d'autres utilisateurs (compagnies de téléphone, câblodistributeurs, etc.).

· Facturation aux clients d'Hydro-Québec bénéficiant directement de l'enfouissement.

· Inclusion au coût de service qui sera alloué à l'ensemble de la clientèle.

Cette question est d’autant plus importante que les coûts additionnels d’enfouissement peuvent être très élevés.

Une facturation directe aux groupes ou aux personnes bénéficiant de l’enfouissement se justifie lorsque les bénéficiaires de l’enfouissement se limitent essentiellement aux propriétaires des maisons raccordées par voie souterraine, ce qui est généralement le cas dans les nouveaux développements résidentiels. 
Dans les circonstances où d’autres groupes bénéficient de l’enfouissement (par exemple dans une rue commerciale ou un site d’intérêt), il devient justifié d’élargir le financement, par exemple en reflétant une partie des coûts additionnels de l’enfouissement dans le coût de service qui sera alloué à l'ensemble de la clientèle.  De telles circonstances doivent être bien définies et encadrées comme l’illustre le programme concernant l’enfouissement des réseaux de distribution de la PUCSC présenté ci-dessous. 

Ce programme, en vigueur depuis 1967, comprend deux parties. En vertu de la première partie du programme (règlements tarifaires 15 et 16 de la PUCSC), tous les nouveaux développements domiciliaires doivent être raccordés en souterrain.  La compagnie de distribution d’électricité paye la partie électrique (câbles, transformateurs, etc.); le promoteur paye les autres coûts.  Une exemption à ce mode de partage peut être demandée à la PUCSC en cas de circonstances particulières.

La deuxième partie du programme concerne la conversion d’un réseau aérien en réseau souterrain.  Elle est régie par le règlement 20 de la PUCSC.  Selon ce règlement, toutes les compagnies de distribution d’électricité de Californie doivent établir des budgets pour l’enfouissement des réseaux.  Ces compagnies ne peuvent inclure les coûts d’un projet d’enfouissement dans la base tarifaire qu’une fois le projet complété.  Le règlement 20 prévoit trois niveaux de contribution des clients aux coûts d’enfouissement résumés dans le tableau ci-dessous.

Tableau 2 : Résumé du règlement 20 de la PUCSC

	Règlement
	Nature du projet
	Contribution des clients à travers les tarifs
	Contribution des bénéficiaires du projet

	20A
	Enfouissement correspondant à «l’intérêt public»
	80 % et plus
	Coût de la rue à la résidence

	20B
	Enfouissement à la demande d’un groupe de clients
	20 %
	80 %

	20C
	Enfouissement à la demande d’un client
	Négligeable
	100 %


Selon le règlement 20C, tout client peut convertir son alimentation électrique aérienne en souterraine en autant qu’il rembourse tous les coûts (moins la valeur résiduelle de l’installation aérienne) à la compagnie de distribution d’électricité.

Le règlement 20B concerne les demandes d’enfouissement provenant d’un groupe de propriétaires.  Ces demandes ne sont acceptées que si tous les propriétaires sont d’accord avec l’enfouissement, que la demande concerne les deux côtés de la rue et qu’elle couvre une distance minimum.  La partie des coûts qui peut être incluse dans les tarifs correspond aux coûts d’un système aérien équivalent.  Le reste des coûts est à la charge des demandeurs.

Enfin, dans les cas couverts par le règlement 20A, la plus grande part des coûts est reflétée dans les tarifs.  Le projet d’enfouissement doit toutefois être considéré « d’intérêt public » pour l’une ou plusieurs des raisons suivantes :

· L’enfouissement permet d’éviter ou d’éliminer une concentration anormalement élevée d’installations électriques aériennes 

· La rue ou la voie publique est utilisée de façon intensive par le public et le nombre de piétons ou de véhicules qui l’emprunte est élevé.

· La rue ou la voie publique passe à proximité ou à travers un site d’intérêt.

La détermination de l’intérêt public selon ces critères relève du gouvernement local qui doit tenir des audiences publiques et consulter la compagnie de distribution d’électricité. Compte tenu du mode de financement prévu dans le règlement 20A, les demandes de fonds en vertu de ce règlement sont nombreuses.

4.3
Les trois volets du programme d'enfouissement d'Hydro-Québec Distribution

Tel que résumé dans l’annexe 2 du document HQD-2, Document 2 de la Demande R-3492-2002 d’Hydro-Québec Distribution, Hydro-Québec dispose d’un programme d’enfouissement des réseaux de distribution (le programme ERDÉ) comportant deux volets. Il existe également un troisième volet, initié par Hydro-Québec, puis récemment remplacé par le programme du gouvernement du Québec pour les sites patrimoniaux, culturels et touristiques. Ces programmes sont résumés ci-dessous.

· Programme ERDÉ, Volet 1 - Prolongement du réseau souterrain dans les nouveaux développements résidentiels

Le volet 1 s’appuie sur un nouveau concept de distribution aérosouterraine qui réduit les coûts totaux de raccordement à de nouvelles résidences par voie enfouie, tout en protégeant les installations contre les intempéries. Avec cette nouvelle approche, les coûts moyens additionnels d’enfouissement par rapport à l’aérien sont réduits de 50 % par maison unifamiliale. La contribution maximum visée par maison unifamiliale de la part du requérant (client, constructeur, municipalité) est de 2 000 $. Ce premier volet n’entraîne pas de dépenses additionnelles de la part d’Hydro-Québec par rapport à un réseau conventionnel. 

· Programme ERDÉ, Volet 2- Enfouissement du réseau existant dans les municipalités

L’enfouissement d’un réseau de distribution en zone urbaine de forte densité requiert typiquement la construction de chambres souterraines et de canalisations bétonnées pour recevoir les fils, de même que l’intégration de transformateurs submersibles. La formule de partage des coûts d’enfouissement avec la municipalité où se situe le projet est la suivante :

· La municipalité paie 100 % des frais de retrait de l’installation aérienne existante. Ces frais dépendent largement de l’âge du réseau. Ils sont d’autant plus faibles qu’un réseau approche de la fin de son espérance de vie. 

· En ce qui concerne la mise en place de la nouvelle installation souterraine, la municipalité paie 70 % du coût différentiel entre l’aérien et le souterrain alors qu’Hydro-Québec paie 30 % de ce coût. Hydro-Québec prévoit consacrer jusqu’à 50 millions $ par année au volet 2 du programme ERDÉ. 

· Participation d'Hydro-Québec au programme du gouvernement du Québec d’enfouissement des réseaux câblés de distribution dans des sites patrimoniaux, culturels et touristiques

Le programme s’adresse à toutes les municipalités et aux municipalités régionales de comté pour les territoires non organisés. Débuté en juillet 2001, ce programme est doté d’une enveloppe budgétaire de 300 millions $, dont 75 millions $ provenant du gouvernement du Québec, 25 millions $ des municipalités intéressées à participer au programme, 200 millions $ d’Hydro-Québec (au maximum 50 millions $ par année selon l’annexe 2 du document HQD-2). Les entreprises de télécommunications peuvent également contribuer en tant que partenaires à la réalisation d’un projet d’enfouissement. Dans le cadre de ce programme, Hydro-Québec assume la totalité des coûts suivants : la perte de vie utile de l’installation existante, le démantèlement et la désaffectation de l’installation existante, le réarrangement du réseau existant et l’installation du réseau souterrain. Enfin, Hydro-Québec assume jusqu’à 50% du coût des travaux de réfection des surfaces. Par ailleurs, la municipalité assume les coûts suivants : la modification des entrées électriques des clients, l’obtention des permis requis, les droits d’acquisition de servitudes, une portion des coûts de réfection des surfaces et une portion des coûts des réseaux de télécommunications.  Le gouvernement assume une partie des coûts de réfection des surfaces et des coûts des réseaux de télécommunications

Selon le Rapport Performance environnementale et rôle social 2001 d’Hydro-Québec (Hydro-Québec, 2002-1, page 7-1), 91 demandes d’enfouissement totalisant 80 km de lignes ont été présentées en 2001 par des municipalités, dont 84 en vertu du programme gouvernemental d’enfouissement des réseaux câblés de distribution dans des sites patrimoniaux, culturels et touristiques.

4.4
Analyse critique de la détermination des coûts et leur allocation selon les trois volets du programme d'enfouissement d'Hydro-Québec Distribution

4.4.1
Le volet 1 du programme ERDÉ
Le volet 1 du programme ERDÉ (nouveaux développements résidentiels) n’implique pas de coûts additionnels de la part d’Hydro-Québec, ceux-ci étant à la charge des promoteurs qui en font la demande.  Cela se justifie dans la mesure où ce sont essentiellement les propriétaires concernés qui bénéficient de l’enfouissement.

Toutefois, il y pourrait y avoir lieu de réviser les modalités qui président à la détermination du surcoût qu’Hydro-Québec fait supporter aux investissements dans l’enfouissement du réseau et qui constituent un frein à ces investissements.  La Commission Nicolet mentionne en effet dans son rapport (Rapport principal, page 337) que « les coûts des travaux de raccordement aux réseaux de distribution d’Hydro-Québec comportent, dans le cas de prolongements en réseaux souterrains, une contribution supplémentaire pour les frais d’exploitation et d’entretien, pour les coûts de réinvestissement en fin de vie utile et pour les frais d’administration.  Les demandeurs financent ainsi plus que les coûts de construction du réseau souterrain, car les évaluations comprennent une majoration de 1,8 des coûts d’achat et d’installation de l’appareillage électrique et une majoration de 1,3 des coûts des travaux civils ». La Commission Nicolet estimait que ce surcoût « apparaît excessif et difficilement justifiable » et recommandait sa révision (Rapport principal, page 342).
4.4.2
Le volet 2 du programme ERDÉ et la contribution d'Hydro-Québec au programme du gouvernement du Québec d’enfouissement dans des sites patrimoniaux, culturels et touristiques
Il apparaît justifié que le programme gouvernemental, qui vise l’enfouissement dans des sites d’intérêt reconnus au niveau régional, voire national, prévoie une participation relativement faible des municipalités (moins de 10 %) au coût total d’enfouissement et une participation beaucoup plus importante d’Hydro-Québec (deux tiers du coût total). Globalement, ce programme nécessitera de tous les intervenants des mises de fonds de 300 millions $, dont une contribution de 200 millions $ d’Hydro-Québec (au maximum 50 millions $ par année selon l’annexe 2 du document HQD-2, Document 2 de la Demande R-3492-2002 d’Hydro-Québec Distribution).

Toutefois, Il nous semble que, dans le cas du second volet du programme ERDÉ, relatif à la conversion d’un réseau aérien en souterrain en milieu urbain suivant des critères d’intérêt public, une contribution au coût additionnel entre l’aérien et le souterrain, supérieure à la contribution actuelle de 30 %, pourrait s'avérer justifiée dans la mesure où l’enfouissement bénéficie à une population beaucoup plus large que celle des propriétaires voisins de la ligne à enfouir.  Nous estimons qu’une contribution plus élevée pourrait être considérée, pouvant atteindre 80 %, à l'image de ce que prévoit la Californie lorsque l'enfouissement est justifié dans l'intérêt public, tel que vu plus haut.

Tel que conçu actuellement, le volet 2 comprend une contribution maximum de 50 millions $ par année d’Hydro-Québec, ce qui implique de la part des municipalités intéressées, une contribution pouvant atteindre environ 120 millions $ par année en plus des frais de retrait de l’installation aérien existante.
En pratique, les dépenses réalisées et prévues par Hydro-Québec dans l’enfouissement des réseaux de distribution sont cependant très inférieures au montant maximum total de 100 millions $ qu’elle entendait y consacrer selon ces deux volets du programme.

La réponse à la demande de renseignements SÉ-AQLPA-1-15 dans le cadre du dossier R-3492-2002 (HQD-10, Document 10, page 15) en date du 3 décembre 2002 indique les dépenses suivantes pour les années 2001 à 2006 :

Tableau 3 : Dépenses (M$) par Hydro-Québec dans l’enfouissement du réseau selon la réponse à la demande de renseignements SÉ-AQLPA-1-15

	Année
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	TOTAL

	Montant 
	1
	21
	52
	60
	66
	70
	270


La demande R-3501-2002 d’Hydro-Québec (HQD-1, Document 1, pages 6 et 17) en date du 26 novembre 2002 fournit des montants différents, globalement inférieurs :

Tableau 4 : Dépenses (M$) par Hydro-Québec dans l’enfouissement du réseau selon la preuve d'Hydro-Québec au dossier R-3501-2002

	Année
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	TOTAL

	Montant 
	Non disponible
	5,7
	27,1
	60,0
	66,0
	81,9
	240,7


Hydro-Québec semble donc réviser à la baisse ses objectifs d'investissements dans l'enfouissement du réseau.
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5  -  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

La comparaison des réseaux aériens et souterrains montre très clairement les nombreux avantages des installations souterraines du point de vue du développement durable, notamment en ce qui concerne les aspects visuels, l’encombrement au sol et la fiabilité.

Toutefois, de telles installations représentent un coût additionnel très élevé par rapport à un réseau de base. Le programme gouvernemental d’enfouissement des réseaux câblés de distribution et le programme ERDÉ d’Hydro-Québec prennent en considération ces facteurs. Cependant, tel qu’indiqué dans la section 4 de ce document, les données disponibles sur les demandes d’enfouissement en 2001 montrent qu’actuellement, ces demandes sont considérablement plus faibles que prévu et concernent surtout le programme gouvernemental. De plus, les dépenses réalisées et prévues de 2001 à 2006 par Hydro-Québec dans l’enfouissement des réseaux de distribution se situent bien en deçà du montant maximum de 100 millions $ (dont 50 millions $ pour le volet 2) qu’Hydro-Québec était prête à consacrer au moment de l’annonce du programme ERDÉ.

Une contribution additionnelle d’Hydro-Québec dans le cadre du volet 2 du programme ERDÉ est donc possible. Elle nous apparaît souhaitable dans la mesure où un niveau plus élevé de participation d’Hydro-Québec au financement de projets d’enfouissement constituerait un incitatif plus fort à la réalisation de ces projets. Enfin, elle nous apparaît justifiée dans la mesure où le volet 2 du programme ERDÉ vise des projets d’intérêt public.

Par ailleurs, il nous apparaît que les modalités de calcul des majorations utilisées par Hydro-Québec dans l’évaluation des coûts des projets d’enfouissement du réseau pourraient être révisées. 

Nous formulons par conséquent les recommandations suivantes.

Le budget d'Hydro-Québec Distribution au volet 2 du programme ERDÉ

Nous recommandons que la Régie de l’énergie, dans le cadre de la phase 2 du dossier 3492-2002, détermine le niveau de participation d’Hydro-Québec au financement des projets d’enfouissement des réseaux de distribution visés par le volet 2 du programme ERDÉ, dans l’optique d’atteindre annuellement le montant de 50 millions $ d’investissement dans ces projets qu'Hydro-Québec avait initialement annoncés.

Afin d’établir ce niveau de participation, la Régie de l’énergie pourra s’appuyer sur résultats de l’étude des travaux de la Commission Nicolet consacrés à l’enfouissement des réseaux de distribution. Mais elle devra disposer également d’informations sur la performance à ce jour du programme ERDÉ et du programme gouvernemental d’enfouissement des réseaux câblés de distribution, ainsi que sur les résultats anticipés d’une hausse de la contribution d’Hydro-Québec au financement des projets visés par le volet 2. Nous recommandons donc également que la Régie de l’énergie ordonne à Hydro-Québec de fournir les renseignements suivants :

· Le nombre de kilomètres de lignes de distribution enfouies et qu’il est prévu d’enfouir à la suite de projets réalisés dans le cadre des volets 1 et 2 du programme ERDÉ ainsi que dans le cadre du programme gouvernemental d’enfouissement des réseaux câblés de distribution. Ces renseignements devront être fournis par année et par type de programme.

· L’impact sur l’augmentation du nombre de kilomètres qui seraient enfouis dans le cadre de projets visés par le volet 2 du programme ERDÉ dans l’hypothèse où la contribution d’Hydro-Québec serait haussée, d’une part à 50%, d’autre part à 80% du coût différentiel entre l’aérien et le souterrain.

La Régie pourra également, en phase 2 ou lors d'une audience générique ultérieure:

· Déterminer si le montant maximum de 50 millions $ consacré par Hydro-Québec au volet 2 du programme ERDÉ  est approprié, compte tenu notamment de l’impact de ces investissements sur les tarifs et d’objectifs à long terme d’enfouissement du réseau existant dans les municipalités.

· Réviser au besoin ce montant ainsi que le niveau de participation d’Hydro-Québec au financement des projets visés par ce volet.

L'exactitude du calcul du coût différentiel de l'enfouissement du réseau

Par ailleurs, nous recommandons que la Régie de l’énergie examine, en phase 2, la justesse des taux de majoration pour le calcul des coûts d’enfouissement des réseaux de distribution et qu'à cette fin, elle ordonne à Hydro-Québec de lui présenter les majorations actuellement utilisées ainsi que les calculs qui les justifient.
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